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Addendum, version 14.0 

Le présent guide vise à donner à l’utilisateur de la BD/MSPS de 
l’information nouvelle sur le logiciel et les algorithmes de la version 
14.0. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
ATTENTION! 

Ce logiciel est complexe. Il a été conçu de façon à être facile à utiliser. 
Cependant, les institutions et les programmes dont il fait la 
modélisation sont en eux-mêmes complexes. Il est donc possible de 
faire de légères erreurs qui peuvent entraîner de grandes erreurs 
d’estimation. 
Pour faire la meilleure utilisation possible de la BD/MSPS, veuillez 
lire les documents disponibles. Ensuite, si vous avez encore des 
problèmes ou si vous n’êtes pas certain des résultats de la simulation 
ou de la méthode utilisée, veuillez communiquer avec nous au (613) 
951-3774. 
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Aperçu 

Le présent document décrit les modifications qui ont été apportées à la BD/MSPS après la 
version 10.2. La version courante est la version 14.0 et l’utilisateur notera que les titres de 
chapitre du présent document correspondent à ceux des guides des manuels. 

Cette version de la BD/MSPS est seulement compatible avec Windows XP/2000.  Les 
utilisateurs d’autres systèmes d’exploitation devraient communiquer avec Statistique Canada  
au (613) 951-3774 pour savoir si une version non supportée peut être créée pour leur système 
d’exploitation. 

L’utilisateur qui éprouve des difficultés pendant la mise à niveau de leurs applications en 
boîte noire ou en boîte de verre à la version 14.0 devrait communiquer avec Statistique 
Canada au (613) 951-3774. 

Si vous en êtes à votre première utilisation de la BD/MSPS, vous devriez d’abord consulter le 
manuel Introduction et aperçu, puisque la plus grande partie de la matière exposée dans le 
présent document sera incompréhensible si vous n’avez pas quelques connaissances des 
Concepts de la BD/MSPS. 
RELATION AVEC LES DOCUMENTS EXISTANTS 

Le présent document est un guide des changements qui ont été apportés au logiciel de la 
BD/MSPS entre la version 10.2 et la version 14.0. Le document doit être utilisé de concert 
avec les Autres guides de la BD/MSPS livrés avec la version 14.0. L’Information du présent 
document remplace l’Information qu’il y a dans les documents livrés avec la version 10.2. 

Il faut noter que les exemples donnés dans le manuel Introduction et aperçu, fonctionnent 
toujours. Cependant, les images d’écran et les résultats obtenus peuvent varier. 
RÉSUMÉ DES PRINCIPAUX CHANGEMENTS 

INTERFACE 

Le MSPS peut maintenant être accédé par le MSPS Visuel, qui est une interface utilisateur 
graphique. La méthode originale peut toujours être utilisée, elle est désormais appelée 
« MSPS Classique ». 
Le mode d’installation du MSPS a été largement simplifié. 

BASE DE DONNÉES et CROISSANCE 

La base de données est maintenant fondée sur l’Enquête sur la dynamique du travail et du 
revenu (EDTR) de 2002. 
On dispose maintenant de fichiers de paramètres et de poids jusqu’en 2010. 
Les plus récentes prévisions de croissance économique de Finances Canada ont été intégrées 
aux fichiers de paramètres. 
Il n’y a maintenant plus de fichiers de démonstrations (p.ex. les fichiers avec un échantillon 
de 5 % de la base de données) 
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ALGORITHMES FISCAUX/DE TRANSFERT et PARAMÈTRES 

Nous avons rétabli dans le modèle les interactions entre le Supplément de la prestation 
nationale pour enfants et les prestations provinciales d’aide sociale. 
Pour 2006, nous avons inclus la prestation fédérale liée au coût de l’énergie. 
Nous avons également inclus la prestation liée au chauffage domiciliaire au mazout au 
Nouveau-Brunswick. 
Nous avons ajouté la remise sur les ressources de l’Alberta. 
Nous avons retranché tous les paramètres antérieurs à 1991, qui étaient principalement liés au 
régime d’assurance-chômage. 
Le programme de remises « Keep the Heat » de la Nouvelle-Écosse a été étendu aux 
consommateurs d’électricité. 
Le Régime québécois d’assurance parentale a été mis en œuvre. 
L’allocation des coûts énergétiques temporaire pour le Régime de revenu de la Saskatchewan 
a été mis en œuvre. 
Les annonces dans l’Énoncé économique fédéral concernant les réductions du taux 
d’imposition pour le premier seuil, l’augmentation dans le montant personnel de base et les 
montants pour mariés ont été fixés par défaut pour l’année 2005.  Des paramètres de surplus 
ont été créés qui n’inclus pas les valeurs de l’énoncé économique pour 2005 – ils sont 
nommés noec05.cpr ainsi que noec05.mpr. 

ENVIRONNEMENT INFORMATIQUE 

Nous avons modifié le compilateur dont ont besoin les utilisateurs de la boîte de verre. 
Les systèmes d’exploitation qui sont maintenant soutenus sont Windows XP et 
Windows 2000. 
MODÉLISATION DES CHANGEMENTS APPORTÉS À LA LÉGISLATION 

Les changements apportés à la législation sur les taxes, les impôts et les transferts et qui ont 
été incorporés dans la BD/MSPS 14.0.  
Changements au fédéral 

- La prestation fédérale liée au coût de l’énergie a été inclus pour 2006. 

- La déduction pour résidence d’un membre du clergé est maintenant disponible. 

- Les taux d’imposition fédéral 2005 et les crédits non remboursables incluent les 
changements annoncés dans l’Énoncé économique de novembre 2005. Les fichiers 
noec05.cpr et noec05.mpr ont aussi été créés et contiennent les valeurs avant l’énoncé 
économique. 

Changements au provincial 

Terre-Neuve-et-Labrador 

- Le gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador a annoncé qu’il élargissait son 
programme de remise sur le mazout de chauffage domiciliaire pour que plus de 
résidents utilisant ce combustible pour chauffer puissent recevoir de l’aide. Il a 
majoré à 400 $ la remise maximale pour 2005, laquelle est destinée aux particuliers et 
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aux familles ayant un revenu de 22 500 $. On aidera aussi les personnes et les 
familles dont le revenu se situe entre 22 500 $ et 30 000 $, mais le montant de la 
remise fera l’objet d’un rajustement, selon une échelle mobile, en fonction du niveau 
de revenu. Un prestataire admissible a droit à une remise minimale de 100 $. 

Nouvelle-Écosse 

- Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse a annoncé qu’il élargissait son programme 
« Keep the Heat » pour que plus de résidents qui emploient du mazout et/ou 
l’électricité pour chauffer leur habitation puissent recevoir de l’aide. Il a majoré à 
250 $ pour 2006 la remise maximale à l’intention des familles et des personnes qui se 
chauffent au mazout et dont le revenu est de 25 000 $ ou moins dans le premier cas et 
de 15 000 $ ou moins dans le second. Les particuliers et les familles admissibles qui 
se chauffent à l’électricité auront droit à une remise de 100 $. 

Nouveau-Brunswick 

- Le gouvernement du Nouveau-Brunswick a annoncé un programme de prestations 
liées au chauffage domiciliaire au mazout à l’intention des familles admissibles à 
cause de la montée incessante des prix pétroliers. Pour être admissibles, les résidents 
doivent chauffer leur habitation au mazout, ne pas recevoir de prestations mensuelles 
ordinaires d’aide sociale et jouir d’un revenu familial total (chef de famille et 
conjoint) de moins de 45 000 $ en 2004. Pour 2005, l’allocation maximale s’établit à 
200 $. Elle est mise à la disposition des personnes et des familles dont le revenu total 
est de moins de 25 000 $. Les particuliers et les familles dont le revenu se situe entre 
25 000 $ et 30 000 $ auront droit à une allocation de 150 $. La prestation minimale de 
100 $ va aux familles dont le revenu est compris entre 30 000 $ et 45 000 $. Une 
seule personne par ménage recevra la prestation. Les résidents doivent faire une 
demande pour recevoir cette dernière. 

Québec 

- Le Régime québécois d’assurance parentale (RQAP) a été partiellement incorporé 
dans le modèle – les prestations payées aux employés qui auraient été qualifiés pour 
l’assurance-emploi recevront l’assurance parentale au lieu. Le RQAP n’a pas encore 
été mis en œuvre pour les travailleurs autonomes ou pour les travailleurs à temps 
partiels qui n’étaient pas admissibles pour l’assurance-emploi. 

Ontario 

- Le gouvernement ontarien a fixé pour 2005 à 22 250 $ le revenu seuil des couples 
âgés pour les crédits provinciaux liés à l’impôt foncier et à la taxe de vente. Il 
s’assure ainsi que les couples qui reçoivent le minimum garanti en soutien du revenu 
conservent tous leurs crédits. 

Manitoba 

- Il n’y a eu aucun changement depuis la dernière version. 
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Saskatchewan 

- Le supplément du SRG du Régime de revenu de la Saskatchewan a introduit une 
allocation des coûts énergétiques temporaire pour aider les prestataires qui ne vivent 
pas en institutions. Cette mesure accorde aux prestataires 20 $ par mois, débutant le 
premier décembre 2005 et finissant le 30 avril 2006, dans le but d’alléger les 
difficultés résultant des coûts énergétiques élevés. 

Alberta 

- Le gouvernement de l’Alberta a annoncé un programme de remises sur les ressources, 
qui verse 400 $ à chaque personne, ce qui lui permet de faire bénéficier les Albertains 
d’une partie des revenus tirés des ressources qui, cette année, seront plus élevés que 
prévu. Les Albertains de 18 ans et plus toucheront un chèque de 400 $ en 
janvier 2006. Les remises qui vont aux enfants de moins de 18 ans seront versées à 
ceux qui en ont principalement la charge. 

Colombie-Britannique 

- Le gouvernement de la Colombie-Britannique a rétabli le supplément au troisième 
âge. En octobre 2005, les personnes âgées recevant la pension de sécurité de la 
vieillesse et le supplément de revenu garanti seront admissibles à la totalité ou à une 
partie de ce supplément selon leur revenu total. Le supplément mensuel maximal sera 
de 49,30 $ pour les gens seuls et de 120,50 $ pour les couples. Le supplément sera 
automatiquement versé aux personnes admissibles. Les personnes âgées n’ont donc 
pas à en faire la demande. 

COMTAX 

Un nouveau modèle sur la taxes à la consommation a été mis au point pour la version 14.0 de 
la BD/MSPS. Celui-ci contient désormais les paramètres fiscaux de la période 1991-2010. La 
taxe sur les ventes des fabricants et la taxe fédérale sur l’énergie sont donc éliminées. On 
trouvera dans cette version des données « entrées-sorties » jusqu’en 2001 inclusivement. Les 
estimations des années suivantes sont fondées sur les plus récentes données économiques 
disponibles et les modifications apportées à la législation. 

Améliorations : 

- Comme la TPS et la TVP sont des taxes directes (au point de vente), les données 
« entrées-sorties » qui s’y rapportent comprennent une partie des taxes indirectes 
fédérales et provinciales. S’il devait y avoir des modifications à la législation fiscale 
dans le cas des taxes provinciales sur le tabac, l’alcool et les divertissements, une 
proportion serait appliquée à la TPS et à la TVP. 

- Les dépenses qui entrent dans le calcul des taux d’imposition viennent maintenant des 
séries JT. Il s’agit des dépenses qui inclus les taxes jusqu’en 2004. 
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Points importants : 

- En avril 1997, Terre-Neuve-et-Labrador, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-
Brunswick sont passés à la TVH. Avant avril, les données se rapportent à la TVP et, 
après, à la TVH. Nous avons combiné ces données pour dégager le concept de taxe de 
vente provinciale pour 1997. 

- Nous ne disposons pas de données « entrées-sorties » par province avant 1996 et, par 
conséquent, nous avons utilisé des données économiques pour estimer ces totaux. 

Changements législatifs : 

- En Saskatchewan, on a étendu l’exonération de TVP des appareils ménagers 
écoénergétiques admissibles à un certain nombre de chaudières à rendement 
énergétique.  

DOCUMENTATION IMPRIMÉE 

La version 14.0 est livrée avec tous ces guides sous forme de fichiers électroniques. Tous les 
guides sont accessibles en direct en utilisant le fichier d’aide Windows qui est compris. Le 
répertoire “ /Documentation ” du CD-ROM contient une version imprimable de tous les 
guides pour l’utilisateur qui désire la version imprimée des Autres guides. Ce sont des 
fichiers PDF et ils peuvent être lus en direct ou imprimés par l’intermédiaire du lecteur 
Adobe Acrobat Reader. Le lecteur Adobe Acrobat peut être installé depuis le répertoire 
/Documentation du CD-ROM. Les programmes d’installation à extraction automatique ont 
pour nom ar32e30.exe. 

Quand vous avez installé Adobe Acrobat sur votre système, vous pouvez tout simplement 
naviguer dans le répertoire /Documentation du CD-ROM en utilisant Explorer ou le 
gestionnaire de fichiers. Trouvez le guide que vous désirez consulter ou imprimer et cliquez 
deux fois sur son nom. Adobe est alors lancé et ouvre le fichier que vous avez sélectionné. 

Guide d’installation 

Nous avons abandonné ce guide. L’installation se fait désormais à l’aide d’un programme de 
montage qui crée au menu Démarrer/Programmes un dossier qui contient des liens avec les 
éléments suivants : 

- MSPS Visuel, nouvelle interface visuelle pour le MSPS; 

- MSPS D’aide, système d’aide en ligne; 

- MSPS Classique, mode d’accès classique au MSPS; 

- fichiers de boîte de verre, fenêtre d’exploration qui pointe vers les fichiers de boîte de verre. 

À noter que, si on fait fonctionner le MSPS à partir de la fenêtre MSPS Classique, on n’a 
plus à régler les variables générales. 
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Comment exécuter le MSPS 

Ce guide a été créé et explique comment utiliser à la fois les interfaces du MSPS Visuel et du 
MSPS Classique. 

Guide de l’utilisateur 

Certains niveaux d’urbanisation (hdurb) ont été comprimés pour cette version. Veuillez être 
vigilant lors de l’utilisation des seuils de faible revenu puisque certains ménages n’auront pas  
la bonne taille de région urbaine.   

Une partie de la documentation du Guide d’utilisation a été déplacée dans le guide Comment 
exécuter le MSPS. 

Guide d’utilisation des outils 

Certains outils peuvent maintenant êtres exécutés en utilisant le MSPS Visuel. 
Guide de programmation 

La version de Visual Studio nécessaire pour compiler le code en mode boîte de verre a été 
changé à Visual Studio .net 2003. 

Veuillez appeler le Centre d’assistance du MSPS (613) 951-3774 si vous avez des questions 
concernant l’utilisation du MSPS en mode boîte de verre. 

Guide d’utilisation des taxes à la consommation 

Il n’y a eu aucun changement depuis la dernière version. 

Guide des algorithmes 

La section suivante intitulée « Aperçu des modifications apportées aux algorithmes » donne 
une liste des principaux changements, organisée par niveaux de gouvernement et par 
programme d’impôt/de transfert. Les sections suivantes donnent les changements par 
fonction en langue C++ qui étaient nécessaires pour la mise en œuvre des programmes. (Une 
modification à la législation d’impôt/de transfert peut exiger la modification de plusieurs 
fonctions.) 
APERÇU DES MODIFICATIONS APPORTÉES AUX ALGORITHMES 

 

Administration fédérale 

En octobre 2005, le gouvernement fédéral a annoncé un programme de prestations liées au 
coût de l’énergie. On prévoit pour janvier 2006 en exonération d’impôt un paiement ponctuel 
de 125 $ à ceux qui reçoivent le supplément de revenu garanti ou de 250 $ à ceux qui 
reçoivent le Supplément de la prestation nationale pour enfants. Les deux membres des 
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couples âgés qui reçoivent individuellement le SRG auront droit chacun à la prestation de 
125 $. 

Le calcul du crédit d’impôt pour études au niveau fédéral a été bonifié. Les étudiants ayant 
fait des mois d’études à temps partiel et qui sont admissibles à la prestation d’invalidité ont 
maintenant droit au plein montant du crédit par mois d’études à plein temps pour les mois où 
ils ont étudié à temps partiel. 

Provinces 

Le gouvernement de la Colombie-Britannique a rétabli son supplément pour personnes âgées. 

Nous avons réintroduit dans le modèle l’interaction entre le Supplément de la prestation 
nationale pour enfants et les prestations provinciales d’aide sociale. 

Le calcul du crédit d’impôt pour études au niveau provincial a été bonifié. Les étudiants 
ayant fait des mois d’études à temps partiel et qui sont admissibles à la prestation d’invalidité 
ont maintenant droit au plein montant du crédit par mois d’études à plein temps pour les mois 
où ils ont étudié à temps partiel. 

Nous avons inclus le programme de prestations liées au chauffage domiciliaire au mazout au 
Nouveau-Brunswick. 

Nous avons aussi inclus la remise sur les ressources de 400 $ de l’Alberta à tous les résidents 
de cette province. 

On a élargi le programme « Keep the Heat » de la Nouvelle-Écosse pour que les 
consommateurs d’électricité reçoivent aussi une remise. 

L’allocation des coûts énergétiques temporaire pour le Régime de revenu de la Saskatchewan 
a été mis en œuvre. 

Les primes du Régime québécois d’assurance parentale, les crédits d’impôts, les déductions 
et les prestations ont été ajoutés au modèle. Les prestations pour travailleurs autonomes n’ont 
pas été mis en oeuvre. 
CHANGEMENTS PAR FONCTION 

 

ctmod  Calcule les taxes sur les biens pour les individus et les ménages 

Nous avons retranché les paramètres de taxation des produits qui sont antérieurs à 1991. Ils 
visent la taxe fédérale sur les ventes des fabricants et d’autres taxes sur l’énergie au niveau 
fédéral. 

Lorsque CTOPT est fixé à 2, le vecteur des dépenses ménagères ajusté par le SCN (ctnsna) 
est maintenant ajusté. 
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Les primes d’assurance-vie et les cotisations aux régimes des rentes (fxipac) sont maintenant 
inclues les services financiers, juridiques et autres (fxio45). Les impôts fonciers (ctlprop) 
sont maintenant inclues sous loyer brut imputé (fxio9). 

 gis  Calcule les SRG/AC pour les personnes âgées 

Les prestations du Régime québécois d’assurance parentale reçues au cours de l’année civile 
ont été ajoutées à l’évaluation de l’état des revenus pour les prestations du SRG/AC. Le 
concept du revenu net pour les admissibilités du SRG/AC à aussi été réduit par le montant 
des primes du Régime québécois d’assurance parentale.  

gist Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes âgées 

L’allocation des coûts énergétiques temporaire pour le Régime de revenu de la Saskatchewan 
a été mis en œuvre. Cette mesure accorde aux prestataires, qui ne vivent pas en institutions, 
un montant additionnel de 20 $ par mois pour les mois de décembre 2005 à avril 2006 
inclusivement.  

memo1  Calcule et produit les éléments agrégés de memo 

La valeur calculée de l’interaction entre le Supplément de la prestation nationale pour enfants 
et les prestations d’aide sociale (imsaclaw) a été ajoutée aux impôts fédéraux (imftax) ainsi 
qu’au revenu disponible (immdisp) si l’utilisateur modifie SACLAWOPT à 1. 

Nous avons ajouté aux programmes provinciaux pour les familles (impfp) la valeur de la 
majoration liée au logement en Alberta (imashelt). 

La valeur de la prestation fédérale liée au coût de l’énergie (imfecb) a été ajoutée à autre 
revenu de source gouvernementale fédérale (imfoth). 

La valeur de la remise sur les ressources de l’Alberta (imresreb) a été ajoutée à autre revenu 
de source gouvernementale pour les provinces (impoth). 

Nous avons créé des variables pour la mise en correspondance des concepts fédéraux de 
déclaration fiscale du revenu total et du revenu net. Ces nouvelles variables (imictot et 
imicnet) comprennent maintenant les suppléments fédéraux en valeur nette (SRG et AC) et 
les prestations d’aide sociale et d’indemnisation des accidentés du travail pour les années où 
ils ont figuré sur les formules de déclaration de revenus. 

La valeur des prestations du Régime québécois d’assurance parentale au cours de l’année 
civile (imqpipcbn) a été ajouté au revenu de transfert provincial (imptran). 

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 

Nous avons retranché les paramètres de taxation des produits qui sont antérieurs à 1991. Il 
s’agit de la taxe fédérale sur les ventes des fabricants et des autres taxes sur l’énergie au 
niveau fédéral. 
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samod  Calcul de l'aide sociale 

Nous avons rétabli dans le modèle l’interaction entre le Supplément de la prestation nationale 
pour enfants et les prestations d’aide sociale. Comme la valeur des prestations d’aide sociale 
est déjà après récupération dans l’EDTR de 2002, la valeur du recouvrement est calculée et 
ajoutée à l’imposition fédérale ou au revenu disponible, ce qui laisse inchangée la valeur des 
prestations d’aide sociale. 

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 

Les étudiants n’ayant que des mois d’études à temps partiel et qui sont admissibles à la 
prestation d’invalidité ont droit au plein montant du crédit par mois d’études à plein temps 
pour les mois où ils ont étudié à temps partiel. 

Nous avons inclus le programme de remises sur les ressources de l’Alberta. En janvier 2006, 
tous les résidents de cette province auront droit à une remise de 400 $ du gouvernement 
albertain. Les remises qui vont aux enfants de moins de 18 ans seront versées à ceux qui en 
ont principalement la charge. 

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Colombie-Britannique 

Les étudiants n’ayant que des mois d’études à temps partiel et qui sont admissibles à la 
prestation d’invalidité auront droit au plein montant du crédit par mois d’études à plein temps 
pour les mois où ils ont étudié à temps partiel. 

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

On ne retranche plus le crédit d’impôt étranger du montant de la surtaxe fédérale, car cette 
variable n’est plus disponible. 

Le crédit d’impôt fédéral du Régime québécois d’assurance parentale pour les travailleurs 
rémunérés ainsi que le crédit d’impôt pour les travailleur autonome (imqpsetc) ont été ajoutés 
au total des crédits d’impôts (imtaxcr). 

txfstc  Calcul du crédit fédéral de taxes de vente 

Nous avons inclus dans ce module la prestation fédérale liée au coût de l’énergie. Le 
programme en question prévoit pour janvier 2006 en exonération d’impôt un paiement 
ponctuel de 125 $ à ceux qui reçoivent le Supplément de revenu garanti ou de 250 $ à ceux 
qui reçoivent le Supplément de la prestation nationale pour enfants. Les deux membres des 
couples âgés qui reçoivent individuellement le SRG recevront aussi chacun l’allocation de 
125 $. 

txhhexp  Calcul proportionnel des taxes des ménages, loyer, etc.  

Nous avons modifié cet algorithme pour inclure l’impôt foncier et les loyers attribués dans 
l’EDM aux ménages du Québec lorsque IMSHTOPT est fixé à 1. 
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txinet  Calcule le revenu net 

Nous avons ajouté la déduction pour résidence de membres du clergé aux déductions du 
revenu total (imdedft). 

txitax  Calcule le revenu imposable et les crédits individuels 

Nous avons modifié le calcul du crédit d’impôt pour dons de bienfaisance. Nous avons exclu 
les dons de biens amortissables, puisque cette variable a été abandonnée. 

Les étudiants n’ayant que des mois d’études à temps partiel et qui sont admissibles à la 
prestation d’invalidité ont droit au plein montant du crédit par mois d’études à plein temps 
pour les mois où ils ont étudié à temps partiel lorsque EDDISPT est fixé à 1. 

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

Les étudiants qui n’ont que des mois d’études à temps partiel et qui sont admissibles à la 
prestation d’invalidité ont droit au plein montant du crédit par mois d’études à plein temps 
pour les mois où ils étudient à temps partiel. 

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

Les étudiants n’ayant que des mois d’études à temps partiel et qui sont admissibles à la 
prestation d’invalidité ont droit au plein montant du crédit par mois d’études à plein temps 
pour les mois où ils étudient à temps partiel. 

Nous avons inclus la prestation liée au chauffage domiciliaire au mazout au Nouveau-
Brunswick. Les ménages qui se chauffent au mazout et avaient les années précédentes un 
revenu total (chef de ménage et conjoint) inférieur à la valeur limite de 45 000 $ recevront 
une prestation en fonction de leur revenu. Les ménages admissibles dont le revenu va jusqu’à 
25 000 $ recevront 200 $ et la prestation sera respectivement de 150 $ et 100 $ pour les 
ménages ayant un revenu de 25 000 $ à 30 000 $, d’une part, et de plus de 30 000 $, mais de 
moins de 45 000 $, d’autre part. 

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

On a modifié le calcul de la remise sur le mazout de chauffage domiciliaire. Le programme 
est maintenant fondé sur le revenu familial et les personnes et les familles (chef de ménage et 
conjoint) dont le revenu individuel est de moins de 30 000 $ y seront admissibles. La remise 
maximale de 400 $ pour 2005 ira aux familles dont le revenu est de moins de 22 500 $. Il y 
aura remise partielle aux familles dont le revenu se situe entre 22 500 $ et 30 000 $, le 
montant minimal étant fixé à 100 $. 

Les étudiants n’ayant que des mois d’études à temps partiel et qui sont admissibles à la 
prestation d’invalidité auront droit au montant du crédit par mois d’études à plein temps pour 
les mois où ils étudient à temps partiel. 

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 
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Les étudiants n’ayant que des mois d’études à temps partiel et qui sont admissibles à la 
prestation d’invalidité auront droit au montant du crédit par mois d’études à plein temps pour 
les mois où ils étudient à temps partiel. 

Nous avons inclus le programme élargi « Keep the Heat », où les consommateurs 
d’électricité sont admissibles à la remise. 

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

Les étudiants n’ayant que des mois d’études à temps partiel et qui sont admissibles à la 
prestation d’invalidité auront droit au montant du crédit par mois d’études à plein temps pour 
les mois où ils étudient à temps partiel. 

Les paramètres pré-1991 OMTY et ORDOPT ont été enlevés. Ces paramètres étaient utilisés 
pour le programme de réduction d’impôt de l’Ontario pré-1991. 

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Î-P.-É. 

Les étudiants n’ayant que des mois d’études à temps partiel et qui sont admissibles à la 
prestation d’invalidité auront droit au montant du crédit par mois d’études à plein temps pour 
les mois où ils étudient à temps partiel. 

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

Nous avons retranché le paramètre d’avant-1991 qui se rapporte au concept de revenu entrant 
dans le calcul de la remise de taxe de vente du Québec. 

La prime du crédit d’impôt du Régime québécois d’assurance parentale pour les travailleurs 
autonomes (imqqpsetc) et la prime du crédit d’impôt pour les travailleurs rémunérés 
(imqqpiptc) ont été ajoutés au total des crédits d’impôts pour le Québec (imqtottc). 

Le concept des revenus admissibles (imqei) pour certains crédits d’impôts du Québec est 
réduit par la valeur de la déduction de la prime du Régime québécois d’assurance parentale 
pour les travailleurs autonomes (imqqpsedd). 

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

Les prestations du Régime québécois d’assurance parentale reçues durant l’année civile 
(imqpipcbn) ont été ajoutés au revenu total (imqitot). Les crédits d’impôt et les déductions 
sont calculés ainsi : imqqpiptc représente le crédit d’impôt du Québec pour les primes du 
RQAP pour les travailleurs rémunérés, imqqpsetc représente le crédit d’impôt remboursable 
du Québec pour les parts de l’employé des primes du RQAP pour les travailleurs autonomes 
et imqqpsedd représente la déduction du Québec des primes du RQAP payées par les 
travailleurs autonomes. La déduction pour la prime du RQAP pour les travailleurs autonomes 
(imqqpsedd) est ajouté aux déductions du revenu total (imqdedft).  

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 
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La déduction de la prime du RQAP pour les travailleurs autonomes (imqqpsedd) est réduite 
de l’évaluation de l’état des revenus utilisée pour le calcul de fonds des services de santé 
ainsi que dans le calcul des dépenses médicales admissibles. 

txsask  Calcule les taxes provinciales pour la Saskatchewan 

Les étudiants n’ayant que des mois d’études à temps partiel et qui sont admissibles à la 
prestation d’invalidité auront droit au montant du crédit par mois d’études à plein temps pour 
les mois où ils étudient à temps partiel. 

ui  Calcule les prestations d'a.-c. 

Nous avons éliminé les paramètres antérieurs à 1991 pour l’assurance-chômage. Ils visaient 
les règles régionales, les règles de réutilisation et les phases de prolongation en fonction de la 
durée de l’emploi et du taux régional de chômage. 

Les calculs de la prestation du Régime québécois d’assurance parentale ont été mis en œuvre 
pour les travailleurs rémunérés, en utilisant l’historique de la demande de l’a.-e. pour 
démontrer l’admissibilité. La mise en oeuvre du programme ne fourni pas de prestations  aux 
travailleurs autonomes puisqu’ils n’étaient pas admissibles pour les prestations parentales de 
l’a.-e. et n’aurait donc pas d’historique de demande qui pourrait être utilisée pour le 
programme du Québec. Le programme est activé par le drapeau QPIPFALG. 

Guide des paramètres 

La présente section décrit les nouveaux paramètres ainsi que les changements de concept qui 
se sont produits dans les paramètres du MSPS. Les paramètres qui ont été supprimés, ou ceux 
dont l’interprétation a changé, sont indiqués dans la présente section par la présence d’un 
astérisque.  
PARAMÈTRES DE CONTRÔLE 
Nouveaux paramètres 

Il n’y a eu aucun nouveaux paramètres d’ajoutés depuis la dernière version. 
PARAMÈTRES D’AJUSTEMENT 
Nouveaux paramètres 
GFCLERGY: Facteur d’accroissement: déduction pour la résidence d’un membre du 
clergé 

Au cours de l’ajustement de la base de données, la valeur de la déduction dans la base de 
données pour la résidence d’un membre du clergé (idclergy) est toujours multipliée par cette 
valeur. 

Paramètres supprimés 
*GFDEPPCH : Facteur d'accroissement: Dons de biens amortissables (337) 
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Ce paramètre a été supprimé puisqu’il n’y a pas assez de données dans la base de données 
pour imputer les dons sur les biens amortissables. 
*GFFDSFT : Facteur d'accroissement: Crédit d'impôt appliqué à la surtaxe, commerce 
extérieur 

Ce paramètre a été supprimé puisque l’impôt sur le commerce extérieur appliqué à la surtaxe 
fédérale n’est plus disponible dans l’échantillon du T1. 
PARAMÈTRES D’IMPOSITION/DE TRANSFERT 
Paramètres modifiés 
QFATCOPT : Option de crédit d'impôt pour allocations familiales du Québec 

Lorsque ce paramètre a la valeur 1, il active le calcul de l’allocation familiale du Québec, 
l’allocation de nouveau-né du Québec et l’allocation de disponibilité du Québec. Lorsqu’il a 
la valeur 2, il active le calcul du crédit d’impôt pour allocations familiales du Québec. 
Lorsqu’il est fixé à 3 et que QCAFLAG est fixé à 1, il active le crédit d’impôt remboursable 
de l’aide à l’enfance du Québec. 

Le crédit d’impôt pour allocations familiales du Québec a débuté en septembre 1997-1998 
dans le modèle.  Le crédit d’impôt pour allocations familiales du Québec est un crédit basé 
sur le revenu net de la famille pour l’année précédente et n’est pas imposable.  Le crédit 
maximum varie selon le nombre d’enfants (QFATCMXK) et un supplément QFATCSUP est 
alloué aux familles monoparentales.  Pour les familles de quatre enfants et plus, un 
supplément, QFATCK6, est ajouté et il varie selon le nombre d’enfants de la famille et le 
nombre d’enfants de moins de six ans.  Le crédit est maximum jusqu’à ce qu’il atteigne le 
premier niveau de revenu seuil ayant un taux de réduction spécifique.  La suite des revenus 
seuil et les taux de réduction pour les familles monoparentales se trouvent dans QFATCSRR 
et, pour les couples mariés, dans QFATCMRR.  Le point de changement à QFATD4KI est 
accru de QFATD4K pour chaque enfant au-dessus du nombre de trois.  Les prestations sont 
réduites jusqu’à un minimum selon le nombre d’enfants dans la famille (QFATCMNK), 
jusqu’à ce que le revenu net de la famille atteigne le dernier point de changement, dans 
QFATCSRR ou QFATCMRR.  À ce dernier point de changement, les prestations 
commencent à diminuer jusqu’à ce qu’elles atteignent un minimum pour les paiements 
QFATCMIN.  Le programme est mis en œuvre par la copie de la table des taux de réduction 
(QFATCSRR ou QFATCMRR) dans une table temporaire.  Alors, une autre table temporaire 
attribue les prestations et les taux de réduction aux revenus des points de changement.  Enfin, 
les prestations calculées, imqfatc, sont attribuées à la femme du couple marié ou au chef de 
famille monoparentale.  Un taux de participation, QFATCTK, sélectionne l’individu à qui le 
montant est attribué seulement si un nombre aléatoire est plus élevé que le niveau spécifié 
par son revenu total.  En règle générale, QFATCTK a une valeur zéro et tous les individus 
sont sélectionnés. 
SSTCPI : Augmentation du crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan 

Ce paramètre donne le taux d’augmentation du crédit pour taxe de vente pour la 
Saskatchewan (imsstc) qui a été présenté dans le budget de la Saskatchewan pour l’an 2000. 
Ce crédit entre en vigueur le 1er avril 2000 et vise à contrer l’effet des taxes de vente sur les 
gagnants à faible revenu. Le crédit pour taxe de vente pour la Saskatchewan comprendra un 
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volet pour adultes et un volet pour enfants. Le crédit sera entièrement remboursable. Le 
programme est activé lorsque SSTCFLAG reçoit la valeur 1. 

Voir aussi SSTCBAS, SSTCSP, SSTCKID. 
Nouveaux paramètres 
ARESREB : Montant par personne de la remise sur les ressources de l’Alberta 

Tous les résidents de l’Alberta âgés de 18 ans et plus recevront ce montant de la part du 
gouvernement de l’Alberta dû à des recettes de l’exploitation des ressources plus élevées que 
prévu. Les enfants de moins de 18 ans auront aussi droit à ce montant qui sera alloué à un 
parent. 

ASHELTER : Augmentation de l’allocation-logement de l’Alberta pour le nombre de 
personnes qui composent le ménage 

Ce paramètre représente l’augmentation mensuelle aux allocations-logement à verser aux 
familles en Alberta qui reçoivent le supplément de la prestation nationale pour enfants. Elle 
n’est versée que lorsque SACLAWFLAG est fixé à 1 (pour activer le recouvrement du SPNE 
de l’aide sociale) et lorsque le vecteur provincial SACLAWPR de l’Alberta ainsi que le 
ASHELTFLG sont fixés à 1. Ce paramètre est un tableau des montants mensuels dépendant 
du nombre de personnes qui composent le ménage. 

Le montant annuel de l’augmentation sera déterminé par le nombre de mois pendant lesquels 
la famille reçoit de l’aide sociale, qui est établi en fournissant le nombre moyen de mois 
d’aide sociale par province à l’aide du paramètre SAMNTHPR[prov]. La valeur de 
l’augmentation à l’allocation-logement est conservée dans la variable imashelt puis est 
ajoutée à impfp (programmes provinciaux des familles). 
ASHELTFLG : Augmentation de l’allocation-logement de l’Alberta sous le drapeau de 
recouvrement du SPNE 

Lorsque ce paramètre est fixé à 1, les prestataires de l’aide sociale avec enfants qui reçoivent 
le supplément de la prestation nationale pour enfants en Alberta recevront une augmentation 
mensuelle d’allocation-logement qui dépendra du nombre de personnes qui composent le 
ménage tel qu’établi par le paramètre ASHELTER. L’augmentation d’allocation-logement ne 
sera versée que lorsque le SACLAWFLAG sera fixé à 1 et que le vecteur provincial 
SACLAWPR sera également en fonction (fixé à 1). Le montant annuel de l’augmentation 
sera déterminé par le nombre de mois pendant lesquels la famille reçoit de l’aide sociale, qui 
est établi en fournissant le nombre moyen de mois d’aide sociale par province à l’aide du 
paramètre SAMNTHPR[prov]. La valeur de l’augmentation à l’allocation-logement est 
conservée dans la variable imashelt puis est ajoutée à impfp (programmes provinciaux des 
familles). 

L’augmentation de l’allocation-logement peut être interrompue en fixant ce paramètre à 0. 
ANCBSFT : Montant par enfant du transfert du SPNE dans le programme d’aide 
sociale de l’Alberta 
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La province de l’Alberta récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Il augmente alors l’aide sociale par une allocation logement 
mensuelle (ASHELTFLG). À compter de 2003, l’aide sociale a aussi été augmentée par le 
montant ANCBSFT, montant du transfert pour chacun des enfants admissibles. 

Le recouvrement de l’aide sociale pour l’Alberta sera activé quand SACLAWFLAG est fixé 
à 1 et que le drapeau du vecteur provincial SACLAWPR est aussi fixé à 1. 
BHEATBEN : Prestation liée au chauffage domiciliaire au mazout au Nouveau-
Brunswick [revenu, prestation] 

Ce paramètre vise le niveau limite de revenu total du chef de ménage et de son conjoint dans 
le programme de prestations liées au chauffage domiciliaire au mazout au Nouveau-
Brunswick lorsque BHEATFLG est fixé à 1. Les ménages admissibles dont le revenu est 
supérieur au seuil n'ont pas droit à la prestation. Les ménages admissibles dont le revenu est 
inférieur au seuil reçoivent une prestation fondée sur leur revenu familial comme on le décrit 
dans BHEATBEN. 

BHEATFLG : Drapeau d’activation de la prestation liée au chauffage domiciliaire au 
mazout au Nouveau-Brunswick 

Ce paramètre vise le niveau limite de revenu total du chef de ménage et de son conjoint dans 
le programme de prestations liées au chauffage domiciliaire au mazout au Nouveau-
Brunswick lorsque BHEATFLG est fixé à 1. Les ménages admissibles dont le revenu est 
supérieur au seuil n'ont pas droit à la prestation. Les ménages admissibles dont le revenu est 
inférieur au seuil reçoivent une prestation fondée sur leur revenu familial comme on le décrit 
dans BHEATBEN. 

BHEATPO : Réduction de revenu dans le programme de prestations liées au 
chauffage domiciliaire au mazout au Nouveau-Brunswick 

Ce paramètre vise le niveau limite de revenu total du chef de ménage et de son conjoint dans 
le programme de prestations liées au chauffage domiciliaire au mazout au Nouveau-
Brunswick lorsque BHEATFLG est fixé à 1. Les ménages admissibles dont le revenu est 
supérieur au seuil n'ont pas droit à la prestation. Les ménages admissibles dont le revenu est 
inférieur au seuil reçoivent une prestation fondée sur leur revenu familial comme on le décrit 
dans BHEATBEN. 

BHEATSA : Drapeau pour prestataires d’aide sociale de la prestation liée au 
chauffage domiciliaire au mazout au Nouveau-Brunswick 

Lorsque CHEATSA est activé, la prestation du chauffage domiciliaire au mazout est payable 
aux individus qui reçoivent l’aide sociale (imisa).   

CLERGYRD : Drapeau de la déduction pour résidence d’un membre du clergé 

La déduction pour la résidence d’un membre du clergé est activée par ce drapeau. Lorsqu’il 
est fixé à 1, le montant de la déduction pour la résidence d’un membre du clergé (idclergy) 
s’ajoute depuis 1999 aux déductions du revenu total (imdedft). 
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EDDISPT : Drapeau des étudiants à temps partiel ayant des handicaps 

Lorsque ce drapeau est activé, les étudiants ayant des mois d'études à temps partiel 
(ideducpm) et qui présentent un montant individuel de déduction pour invalidité (iddisslf) ont 
droit au plein montant du crédit par mois d'études à plein temps (EDXPM) pour les mois où 
ils étudient à temps partiel. Lorsque ce drapeau est fixé à 0, tous les étudiants en question se 
voient attribuer le montant du crédit seulement par mois d'études à temps partiel 
(EDXPMPT). 

FECBFLAG : Drapeau d’activation de la prestation fédérale liée au coût de l’énergie 

Lorsque ce drapeau est activé, les personnes reçoivent un transfert du gouvernement fédéral 
pour l’allocation liée au coût de l’énergie (imfecb). Les personnes qui reçoivent le 
supplément de la prestation nationale pour enfants (imfcbene) ont droit à FECBNCBS, tandis 
que les personnes qui reçoivent le supplément de revenu garanti (imigis) ou l’allocation de 
conjoint (imispa) ont droit à FECBGIS. Dans le cas d’un couple dont les deux conjoints 
reçoivent le supplément de revenu garanti ou l’allocation de conjoint, chaque conjoint reçoit 
FECBGIS. Si une personne a droit à la fois au supplément de la prestation nationale pour 
enfants et au supplément de revenu garanti ou à l’allocation de conjoint, elle reçoit la 
prestation la plus élevée de FECBNCBS. La valeur du transfert est ajoutée aux autres 
revenus de source gouvernementale fédérale (imfoth). 

FECBGIS : Prestation fédérale liée au coût de l’énergie pour ceux qui reçoivent le 
SRG 

Il s’agit du montant de la prestation fédérale liée au coût de l’énergie (imfecb) auquel aurait 
droit une personne admissible recevant le supplément de revenu garanti (imigis) ou 
l’allocation de conjoint (imispa). Ce paramètre est calculé lorsque FECBFLAG est activé. 

FECBNCBS : Prestation fédérale liée au coût de l’énergie pour ceux qui reçoivent le 
SPNE 

Il s’agit du montant de la prestation fédérale liée au coût de l’énergie (imfcb) auquel aurait 
droit une personne admissible recevant le supplément de la prestation nationale pour enfants 
(imfcbene). Ce paramètre est calculé lorsque FECBFLAG est activé. 

MCLAWPCT : Pourcentage de recouvrement dans le régime d’aide sociale du 
Manitoba – enfants ayant dépassé l’âge de transfert dans les familles [# kids][# kids > 
age] 

Ce paramètre représente le pourcentage du supplément de la prestation nationale pour enfants 
(SPNE) à être récupérer de l’aide sociale lorsque les paramètres MCLAWSA6 ou 
MCLAWSA12 sont fixés à 0. Il s’agit d’un paramètre de recherche de tableau fondé sur le 
nombre d’enfants de moins d’un certain âge et le nombre d’enfants dans la famille 
représentant le pourcentage du SPNE affecté aux enfants de la famille qui ont plus d’un 
certain âge qui doit être récupéré. Le Manitoba ne récupère pas le montant complet du SPNE 
lorsque l’un ou l’autre des MCLAWSA6 ou MCLAWSA12 est fixé à 0. Lorsque 
MCLAWSA6 est fixé à 0, le Manitoba ne récupérera pas le SPNE affecté aux enfants de 
moins de 7 ans des prestations d’aide sociale, mais réduira cependant l’AS par le pourcentage 
de SPNE que représente MCLAWPCT[cfnkids][nombre d’enfants < 7]. Lorsque 
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MCLAWSA12 est fixé à 0, l’aide sociale sera réduite de MCLAWPCT[cfnkids][nombre 
d’enfants < 13] mutliplié par le SPNE pour les mois d’aide sociale reçue. 

L’aide sociale sera récupérée du SPNE au Manitoba lorsque SACLAWFLAG et le vecteur 
provincial SACLAWPR du Manitoba seront fixés à 1. 
MCLAWSA6 : Recouvrement du SPNE dans le programme d’aide sociale du Manitoba 
dans le cas des enfants de 6 ans et moins 

Le Manitoba récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants (SPNE) des 
montants de l’aide sociale. Depuis 2000, le supplément de la prestation nationale pour 
enfants de moins de 7 ans n’est plus récupéré de l’aide sociale. À compter de janvier 2003, le 
supplément n’est plus récupéré pour les enfants de moins de 13 ans. Le paramètre 
MCLAWSA6 représente la proportion de l’année dans laquelle les enfants de moins de 7 ans 
sont exempts de ce recouvrement. Le paramètre fonctionne avec MCLAWSA12 qui indique 
la proportion de l’année que les enfants de moins de 13 ans étaient exempts. Donc, si 
MCLAWSA6 est fixé à 1, alors les enfants de moins de 7 ans étaient exempts du 
recouvrement de l’aide sociale. Si MCLAWSA6 est fixé à 0.5 et que MCLAWSA12 est fixé 
à 0.5, alors pour la moitié de l’année, les enfants de moins de 7 ans étaient exempts du 
recouvrement et pour la moitié de l’année, les enfants de moins de 13 ans étaient exempts. Le 
paramètre MCLAWPCT est utilisé pour calculer le montant du recouvrement selon la 
constitution de la famille (nombre d’enfants dans la famille et nombre d’enfants de moins de 
7 ou 13 ans). 

L’aide sociale sera récupérée du SPNE au Manitoba lorsque SACLAWFLAG et le vecteur 
provincial SACLAWPR du Manitoba sont fixés à 1. 
MCLAWSA12 : Recouvrement du SPNE dans le programme d’aide sociale du 
Manitoba dans le cas des enfants de 12 ans et moins 

Le Manitoba récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants (SPNE) des 
montants de l’aide sociale. À compter de 2000, le supplément de la prestation nationale pour 
enfants de moins de 7 ans n’est plus récupéré de l’aide sociale. À compter de janvier 2003, le 
supplément n’est plus récupéré pour les enfants de moins de 13 ans. Le paramètre 
MCLAWSA12 représente la proportion de l’année dans laquelle les enfants de moins de 
13 ans sont exempts de ce recouvrement. Le paramètre fonctionne avec MCLAWSA6 qui 
indique la proportion de l’année que les enfants de moins de 7 ans étaient exempts. Donc, si 
MCLAWSA12 est fixé à 1, alors les enfants de moins de 13 ans étaient exempts du 
recouvrement de l’aide sociale. Si MCLAWSA6 est fixé à 0.5 et que MCLAWSA12 est fixé 
à 0.5, alors pour la moitié de l’année, les enfants de moins de 7 ans étaient exempts du 
recouvrement et pour la moitié de l’année les enfants de moins de 13 ans étaient exempts. Le 
paramètre MCLAWPCT est utilisé pour calculer le montant de récupération selon la 
constitution de la famille (nombre d’enfants dans la famille et nombre d’enfants de moins de 
7 ou 13 ans). 

L’aide sociale sera récupérée du SPNE au Manitoba lorsque SACLAWFLAG et le vecteur 
provincial SACLAWPR du Manitoba sont fixés à 1. 
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NCLAWSA1 : Montant recouvré pour le premier enfant dans le programme d’aide 
sociale de Terre-Neuve-et-Labrador 

Ce paramètre comprend le montant de Terre-Neuve et du Labrador à récupérer de l’aide 
sociale provinciale (imisa) pour le premier enfant de la famille qui donne droit au supplément 
de la prestation nationale pour enfants (imfcbene). Les familles qui comptent plus d’un 
enfant recevront ce montant plus NCLAWSA2, pour chaque enfant supplémentaire de moins 
de 18 ans, récupéré de leurs prestations d’aide sociale. 

L’aide sociale sera récupérée à Terre-Neuve lorsque SACLAWFLAG et le drapeau du 
vecteur provincial de Terre-Neuve SACLAWPR sont fixés à 1. 
NCLAWSA2 : Montant recouvré pour chaque enfant de plus dans le programme 
d’aide sociale de Terre-Neuve-et-Labrador 

Ce paramètre comprend le montant de Terre-Neuve et du Labrador à récupérer de l’aide 
sociale provinciale (imisa) pour chaque enfant supplémentaire de la famille qui donne droit 
au supplément de la prestation nationale pour enfants (imfcbene) chez les familles qui 
comptent plus d’un enfant admissible. Les familles qui comptent plus d’un enfant recevront 
le NCLAWSA1 plus ce montant, pour chaque enfant supplémentaire de moins de 18 ans, 
récupéré de leurs prestations d’aide sociale. 

L’aide sociale sera récupérée à Terre-Neuve lorsque SACLAWFLAG et le drapeau du 
vecteur provincial de Terre-Neuve SACLAWPR seront fixés à 1. 
NHEATINC : Drapeau d’évaluation de l’état des revenus pour la remise sur le mazout 
de chauffage domiciliaire de Terre-Neuve-et-Labrador 

Ce drapeau détermine le critère d’admissibilité au programme de remise sur le mazout de 
chauffage domiciliaire de Terre-Neuve-et-Labrador. Lorsque NHEATINC est fixé à 0, la 
remise est destinée aux ménages qui utilisent le mazout comme source principale de 
chauffage et dont l’un des occupants reçoit la prestation pour enfants de Terre-Neuve-et-
Labrador, le crédit pour TVH de Terre-Neuve-et-Labrador ou la prestation pour aînés de 
Terre-Neuve-et-Labrador (cette dernière s’applique seulement lorsque NHEATSAFLG est 
activée). Lorsque NHEATINC est fixé à 1, la remise maximale est accordée aux ménages 
dont le revenu net du chef du ménage et de la conjointe est inférieure à NHEATPO, et la 
remise est réduite lorsque le revenu se situe entre NHEATPO et NHEATTD, la remise 
minimale de NHEATMIN étant accordée aux ménages admissibles ayant un revenu inférieur 
à NHEATTD. 

NHEATMIN : Remise minimale sur le mazout de chauffage domiciliaire de Terre-
Neuve-et-Labrador 

Ce paramètre contient la valeur minimale du programme de la remise de Terre-Neuve-et-
Labrador pour les coûts du mazout de chauffage domiciliaire lorsque NHEATINC est fixé à 
1. 
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NHEATPO : Réduction du revenu familial pour la remise sur le mazout de chauffage 
domiciliaire de Terre-Neuve-et-Labrador 

Ce paramètre contient le taux de réduction du revenu net du chef du ménage et de la 
conjointe pour le programme de remise sur le mazout de chauffage domiciliaire de Terre-
Neuve-et-Labrador lorsque NHEATINC est fixé à 1. Les ménages admissibles dont le revenu 
est supérieur à ce montant n’ont pas droit à la remise. Les ménages admissibles dont le 
revenu se situe entre le taux de récupération (NHEATTD) et ce taux de réduction reçoivent 
au moins la remise minimale (NHEATMIN). 

NHEATRR : Taux de réduction pour la remise sur le mazout de chauffage domiciliaire 
de Terre-Neuve-et-Labrador 

Ce paramètre contient le taux de réduction utilisé pour calculer une remise partielle du 
programme de remise sur le mazout de chauffage domiciliaire de Terre-Neuve-et-Labrador 
lorsque NHEATINC est fixé à 1. Les ménages admissibles dont le revenu se situe entre le 
taux de récupération (NHEATTD) et le taux de réduction (NHEATPO) reçoivent au moins la 
remise minimale (NHEATMIN), en utilisant ce taux de réduction. 

NHEATTD : Seuil du revenu familial pour la remise sur le mazout de chauffage 
domiciliaire de Terre-Neuve-et-Labrador 

Ce paramètre contient le taux de récupération du revenu net du chef du ménage et de la 
conjointe pour le programme de remise sur le mazout de chauffage domiciliaire de Terre-
Neuve-et-Labrador lorsque NHEATINC est fixé à 1. Les ménages admissibles dont le revenu 
est inférieur à ce montant ont droit à la remise maximale (NHEATREB). Les ménages 
admissibles dont le revenu se situe entre ce montant et le taux de réduction (NHEATPO) 
reçoivent au moins la remise minimale (NHEATMIN). 

PNCBSFT : Montant de transfert du SPNE par enfant dans le programme d’aide 
sociale de l’Île-du-Prince-Édouard 

L’Île-du-Prince-Édouard récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale de l’Île-du-Prince-Édouard. Ce 
paramètre représente le montant par enfant annuel transféré du SPNE. Les montants du 
recouvrement et du transfert seront modifiés selon le nombre de mois d’aide sociale fixé par 
l’utilisation du paramètre SAMNTHPR[prov]. 

L’aide sociale sera récupérée à l’Île-du-Prince-Édouard lorsque SACLAWFLAG et le 
drapeau du vecteur provincial de l’Î.-P.-É. SACLAWPR sont fixés à 1. 
QNCBSFT1 : Montant de transfert du SPNE pour le premier enfant dans le programme 
d’aide sociale du Québec 

La province du Québec récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale au Québec. Ce paramètre représente le 
montant transféré pour le premier enfant admissible. 
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L’aide sociale récupérée au Québec est activée lorsque SACLAWFLAG est fixé à 1 et que le 
drapeau du vecteur provincial du Québec SACLAWPR est aussi fixé à 1. 
QNCBSFT2 : Montant de transfert du SPNE pour le deuxième enfant dans le 
programme d’aide sociale du Québec 

La province du Québec récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale au Québec. Ce paramètre représente le 
montant du transfert pour le deuxième enfant admissible. 

L’aide sociale récupérée au Québec est activée lorsque SACLAWFLAG est fixé à 1 et que le 
drapeau du vecteur provincial du Québec SACLAWPR est aussi fixé à 1. 
QNCBSFT3 : Montant de transfert du SPNE pour le troisième enfant (ou enfants 
additionnels) dans le programme d’aide sociale du Québec 

La province du Québec récupère le supplément de la prestation nationale pour enfants des 
montants d’aide sociale. Les augmentations au supplément de la prestation nationale pour 
enfants sont transférées aux prestataires d’aide sociale au Québec. Ce paramètre représente le 
montant transféré pour le troisième et enfants additionnels admissibles. 

L’aide sociale récupérée au Québec est activée lorsque SACLAWFLAG est fixé à 1 et que le 
drapeau du vecteur provincial du Québec SACLAWPR est aussi fixé à 1. 
QPIPBMTR : Taux de paiement des semaines de prestations de maternité du Régime 
québécois d'assurance parentale - régime de base 

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le taux de prestations de maternité 
du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime de base est sélectionné. Voir 
QPIPFLAG pour plus de renseignements. 

QPIPBMTW : Semaines de prestations de maternité maximales du Régime québécois 
d'assurance parentale - régime de base 

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le nombre maximal de semaines de 
prestations de maternité du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime de 
base est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements sur les options du régime. 

QPIPBPRR1 : Taux des prestations parentales des semaines initiales du Régime 
québécois d'assurance parentale - régime de base 

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le taux pour la première phase des 
prestations parentales du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime de base 
est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements. 

QPIPBPRR2 : Taux des prestations parentales des semaines supplémentaires du 
Régime québécois d'assurance parentale - régime de base 

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le taux pour la deuxième phase des 
prestations parentales du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime de base 
est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements. 
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QPIPBPRW1 : Semaines initiales des prestations parentales maximales du Régime 
québécois d'assurance parentale - régime de base 

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le nombre maximal de semaines 
dans la première phase des prestations parentales du Régime québécois d’assurance 
parentale, lorsque le régime de base est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de 
renseignements sur les options du régime. 

QPIPBPRW2 : Semaines supplémentaires des prestations parentales maximales du 
Régime québécois d'assurance parentale - régime de base 

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le nombre maximal de semaines 
pour la deuxième phase de prestations parentales du Régime québécois d’assurance 
parentale, lorsque le régime de base est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de 
renseignements sur les options du régime. 

QPIPBPTR : Taux des prestations de paternité du Régime québécois d'assurance 
parentale - régime de base 

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le taux de prestations de paternité 
du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime de base est sélectionné. Voir 
QPIPFLAG pour plus de renseignements. 

QPIPBPTW : Semaines de prestations de paternité maximales du Régime québécois 
d'assurance parentale - régime de base 

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le nombre maximal de semaines de 
prestations de paternité du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime de 
base est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements sur les options du régime. 

QPIPEADJ : Ajustement des revenus Régime québécois d'assurance parentale 

Ce paramètre permet aux utilisateurs d'ajuster le revenu d'emploi du Régime québécois 
d’assurance parentale (RQAP).   Étant donné que la modélisation du RQAP dans la MSPS 
utilise les variables de l'assurance-emploi (a.-e.), le revenu d'emploi assurable sera peut-être 
bas car le maximum de la rémunération assurable du programme d'a.-e. (UIERNMAX) peut 
être moindre que la Rémunération maximale assurable aux fins du RQAP (QPIPEMAX). 

Pour les personnes qui ont des gains hebdomadaires (ucern) qui sont déjà au maximum 
pour l'a.-e., leurs gains hebdomadaires seront remplacés par ceux calculés en utilisant ce 
paramètre de table de recherche avec interpolation. 
Par exemple, en 2006 le maximum de la rémunération assurable pour l'a.-e. était $750 par 
semaine (ou $39 000 par année) mais le maximum pour le RQAP était $1 096.15 (ou $57 000 
par année).  La valeur maximale de ucern sera donc $750.  Si le paramètre est : 
 
QPIPEADJ       2                   
    0.00000      750  (0.000) 
    1.00000      750  (0.000) 
 

les gains hebdomadaires utilisés pour QPIP pour les personnes avec ucern = $750 seront 
toujours $750.  Par contre, si le paramètre est: 
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QPIPEADJ       2                   
    0.00000      750 (346.000) 
    1.00000     1096 (346.000) 
 

les gains seront étalés entre $750 ($39 000 annuellement) et $1 096 ($57 000 annuellement).  
Plusieurs distributions sont possible en changeant ce paramètre. 
 
Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements à propos de QPIP. 
QPIPEMIN : Rémunération minimale assurable aux fins du Régime québécois 
d'assurance parentale 

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le seuil des gains minimums établi 
pour cotiser au Régime québécois d’assurance parentale. Les travailleurs du Québec dont les 
gains sont supérieurs à ce montant doivent verser une prime au RQAP, jusqu’à concurrence 
du seuil des gains maximums QPIPEMAX. Le taux des primes diffère pour les travailleurs 
rémunérés et autonomes. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements. 

QPIPEMAX : Rémunération maximale assurable aux fins du Régime québécois 
d'assurance parentale 

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le seuil des gains maximums établi 
pour cotiser au Régime québécois d’assurance parentale. Les travailleurs du Québec dont les 
gains sont supérieurs à QPIPMIN devront verser une prime au RQAP, jusqu’à concurrence 
de ce seuil des gains maximums. Le taux des primes diffère pour les travailleurs rémunérés et 
autonomes. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements. 

QPIPF : Taux de cotisation des travailleurs rémunérés aux fins du Régime québécois 
d'assurance parentale 

Ce paramètre représente la proportion des gains assurables de RQAP (QPIPEMAX) à payer 
en tant que primes pour les travailleurs rémunérés du Québec lorsque QPIPFLAG est fixé à 
1. 

QPIPFLAG : Drapeau d'activation du Régime québécois d'assurance parentale 

Ce drapeau active le Régime québécois d’assurance parentale (RQAP), entré en vigueur en 
2006. Ce régime prévoit le versement de prestations financières à tous les travailleurs 
admissibles qui prennent un congé de maternité, de paternité ou parental. Il remplace les 
prestations de maternité et parentales du régime d’assurance-emploi. 
 

Le régime repose sur la situation d’emploi avant d’avoir l’enfant. Comme le MSPS ne 
contient actuellement ces variables que pour les personnes qui ont reçu des prestations 
d’assurance-emploi, le modèle n’accorde pour le moment ces prestations d’assurance 
parentale qu’aux personnes qui ont reçu des prestations d’assurance-emploi durant l’année de 
base. Par conséquent, les travailleurs autonomes et à temps partiel ne recevront pas de 
prestations. 
 
Cotisations et primes : 
En vertu de ce régime, tous les travailleurs québécois ayant des gains assurables d’au moins 
QPIPEMIN doivent cotiser au régime sous forme de primes au RQAP. Les travailleurs 
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rémunérés versent un pourcentage (QPIPF) de leurs gains jusqu’à concurrence des gains 
assurables maximums de QPIPEMAX. Les travailleurs autonomes paient un taux de prime 
plus élevé (QPIPFSE) sur leur revenu net d’entreprise pour l’année, jusqu’à concurrence des 
gains assurables au RQAP maximums (QPIPEMAX). La prime calculée est comprise dans la 
variable imqpipp pour les travailleurs rémunérés et dans imqpippse pour les travailleurs 
autonomes. 
 
Prestations : 
Pour être admissible aux prestations du RQAP, il faut être parent d’un enfant né après le 
1er janvier 2006 et être travailleur rémunéré ou autonome avec un revenu assurable d’au 
moins QPIPMIN. Les parents qui sont admissibles au Régime québécois d’assurance 
parentale peuvent choisir entre le régime de base et le régime spécial. Ils peuvent également 
choisir le nombre de semaines pour lesquelles ils recevront des prestations et le taux de leur 
revenu assurable. Dans le MSPS, les prestations au RQAP suivantes sont disponibles – 
prestations de maternité (versées exclusivement à la mère) prestations de paternité (versées 
exclusivement au père) et prestations parentales (versées au père ou à la mère). Dans le 
MSPS, l’option sélectionnée dépend du taux de participation QPIPTU. 
 
Régime de base : 
En vertu du régime de base, le nombre maximal de semaines de congé de maternité est 
QPIPBMTW, avec un taux de QPIPBMTR; le nombre maximal de semaines de congé de 
paternité est QPIPBPTW, avec un taux de QPIPBPTR. Les prestations parentales sont 
versées en deux phases dans le cas du régime de base. Au cours de la première phase, le 
nombre maximal de semaines de congé parental est QPIPBPRW1, avec un de QPIPBPRR1; 
au cours de la seconde phase, le nombre maximal de semaines de congé parental est 
QPIPBPRW2, avec un taux de QPIPBPRR2. 
 
Régime spécial : 
En vertu du régime spécial, le nombre maximal de semaines de congé de maternité est 
QPIPSMTW, avec un taux de QPIPSMTR; le nombre maximal de semaines de congé de 
paternité est QPIPSPTW, avec un taux de QPIPSPTR. Le nombre maximal de semaines de 
congé parental est QPIPSPRW, avec un taux de QPIPSPRR. 
 
Les prestations du RQAP reçues durant l’année civile sont comprises dans la variable 
imqpipcbn, tandis que le montant total des prestations au RQAP reçues durant le congé est 
représenté à imqpiptbn. De même, le nombre total de semaines de prestations du RQAP 
reçues durant l’année civile est compris dans la variable imqpipcwk et le nombre total de 
semaines de prestations du RQAP reçues durant le congé est compris dans la variable 
imqpiptwk. 
 
Les prestations et les semaines par type de congé (de maternité, de paternité ou parental) sont 
également saisies, selon la brève description qui suit. 
imqpcmtb Prestations de maternité versées durant l’année civile 
imqpcptb Prestations de paternité versées durant l’année civile 
imqpcprb Prestations parentales versées durant l’année civile 
imqpcmtw Semaines de congé de maternité payées durant l’année civile 
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imqpcptw Semaines de congé de paternité payées durant l’année civile 
imqpcprw Semaines de congé parental payées durant l’année civile 
imqptmtb Prestations de maternité totales versées pour la demande 
imqptptb Prestations de paternité totales versées pour la demande 
imqptprb Prestations parentales totales versées pour la demande 
imqptmtw Semaines de congé de maternité totales payées pour la demande 
imqptptw Semaines de congé de paternité totales payées pour la demande 
imqptprw Semaines de congé parental totales payées pour la demande 
 
Les prestations versées par le Régime québécois d’assurance parentale sont comprises dans le 
calcul du revenu total de la personne (imqitot et imitot). 
 
Crédits d’impôt : 
Les travailleurs rémunérés sont admissibles à un crédit d’impôt non remboursable fédéral 
pour les primes au RQAP versées (imqpiptc) ainsi qu’à un crédit d’impôt provincial 
(imqqpiptc). 
 
Les travailleurs autonomes sont admissibles à un crédit d’impôt non remboursable (imqpsetc 
à l’échelon fédéral et imqqpsetc à l’échelon provincial) pour la part de l’employé des primes 
au RQAP ((MP.QPIPF / MP.QPIPFSE)* imqpippse) et à une déduction d’impôt (imqqpsedd) 
pour la part de l’employeur (1-(MP.QPIPF / MP.QPIPFSE)) * imqpippse). 
QPIPFSE : Taux de cotisation des travailleurs autonomes aux fins du Régime 
québécois d'assurance parentale 

La proportion des gains assurables du RQAP (QPIPEMAX) qui doit être versé en primes 
pour les travailleurs autonomes au Québec, lorsque QPIPFLAG est fixé à 1. 

QPIPSMTR : Taux des prestations de maternité du Régime québécois d'assurance 
parentale - régime spécial 

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le taux de prestations de maternité 
du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime spécial est sélectionné. Voir 
QPIPFLAG pour plus de renseignements. 

QPIPSMTW : Semaines de prestations de maternité maximales aux fins du Régime 
québécois d'assurance parentale - régime spécial 

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le nombre maximal de semaines de 
prestations de maternité du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime 
spécial est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements sur les options du 
régime. 

QPIPSPRR : Taux des prestations parentales du Régime québécois d'assurance 
parentale - régime spécial 

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le taux de prestations parentales du 
Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime spécial est sélectionné. Voir 
QPIPFLAG pour plus de renseignements. 

QPIPSPRW : Semaines de prestations parentales maximales du Régime québécois 
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d'assurance parentale - régime spécial 

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le nombre maximal de semaines de 
prestations de paternité du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime spécial 
est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements sur les options du régime. 

QPIPSPTR : Taux des prestations de paternité du Régime québécois d'assurance 
parentale - régime spécial 

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le taux de prestations de paternité 
du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime spécial est sélectionné. Voir 
QPIPFLAG pour plus de renseignements. 

QPIPSPTW : Semaines de prestations de paternité maximales du Régime québécois 
d'assurance parentale - régime spécial 

Lorsque QPIPFLAG est fixé à 1, ce paramètre représente le nombre maximal de semaines de 
prestations de paternité du Régime québécois d’assurance parentale, lorsque le régime spécial 
est sélectionné. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements sur les options du régime. 

QPIPTU : Participation aux options du Régime québécois d'assurance parentale 

Il s’agit du taux de participation au Régime québécois d’assurance parentale. Une valeur de 
participation de 1,000 indique que tous les bénéficiaires admissibles opteraient pour le 
régime de base. Une participation de 0,000 indique que tous les bénéficiaires admissibles 
sélectionneraient le régime spécial, qui prévoit un nombre moindre de semaines de 
prestations à un taux plus élevé. Une valeur de participation entre 0,000 et 1,000 indique que 
certains opteraient pour le régime de base et les autres pour le régime spécial. Le type de 
régime sélectionné est sauvegardé dans imqpipt. 

Les données sur la sélection des régimes ne sont pas encore disponibles. Par conséquent, la 
participation par défaut sera fixée à 0,000 pour le régime de base. Les utilisateurs peuvent 
prévoir un taux de participation différent. Voir QPIPFLAG pour plus de renseignements. 
QUIPF : Taux de cotisation à l'A.-E. du Québec 

Ce paramètre représente la proportion des gains assurables à payer d’a.-e. en tant que 
cotisations d’a.-e. pour les résidents du Québec lorsque QPIPFLAG est fixé à 1. 

Ce paramètre s’applique au programme d’a.-e. du Québec seulement. 
SACLAWFLAG : Drapeau du recouvrement du SPNE dans le programme d’aide 
sociale 

Ce drapeau de paramètre met en fonction ou hors fonction le recouvrement des prestations 
d’aide sociale. Lorsque ce paramètre est fixé à 0, il n’y a pas de recouvrement d’aide sociale. 
Les modèles de recouvrement d’aide sociale sont activés lorsque ce drapeau est fixé à 1. Le 
montant convenable de prestations d’aide sociale est récupéré selon la province et la valeur 
obtenue de l’aide sociale est ensuite utilisée dans le calcul des impôts et des autres 
programmes où elle est comprise. Ce paramètre doit également être utilisé conjointement 
avec le vecteur provincial SACLAWPR lorsque l’option de recouvrement est activée. 
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SACLAWOPT : Drapeau d’impôt/de revenu du SPNE dans le programme d’aide 
sociale 

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, le montant de recouvrement de prestations d’aide sociale 
(imsaclaw) est ajouté aux impôts fédéraux (imftax) et au revenu disponible (immdisp). 
Lorsque ce drapeau est fixé à 0, le montant de recouvrement calculé n’est pas ajouté aux 
impôts fédéraux ni au revenu disponible. Vous pouvez fixer ce drapeau à 1 si l’impact du 
recouvrement d’aide sociale sur l’imposition marginale est désiré.  

SACLAWPR : Drapeau du recouvrement dans le programme d’aide sociale [niveau 
provincial] 

SACLAWPR est un vecteur provincial de drapeaux qui met en fonction ou hors fonction la 
procédure de recouvrement dans les provinces en particulier. Il est utilisé lorsque 
SACLAWFLAG est égal à 1. Le vecteur provincial permet à l’utilisateur de mettre en 
fonction ou hors fonction les procédures de recouvrement dans les provinces avec les valeurs 
0 (pas de recouvrement) ou 1 (recouvrement activé). 

SASKTECA : Allocation temporaire des coûts énergétiques du supplément du SRG de 
la Saskatchewan 

Les prestataires de la prestation du Régime de revenu de la Saskatchewan, qui ne vivent pas 
en institution, recevrons ce montant comme allocation des coûts énergétiques temporaire 
pour alléger les difficultés résultant des coûts énergétiques élevés. Cette mesure est 
temporaire pour les mois de décembre 2005 à avril 2006. 

VHEATERB : Montant de la remise aux consommateurs d’électricité dans le 
programme de remise sur le mazout de chauffage domiciliaire de la Nouvelle-Écosse 

Ce paramètre contient la valeur maximale de la remise pour les coûts du mazout de chauffage 
auxiliaire de la Nouvelle-Écosse pour les familles qui utilisent l’électricité pour chauffer 
leurs maisons. Voir VHEATFLG pour les détails du programme.  

Paramètres supprimés 

Paramètres supprimés pré-1991 

Nous avons retranché les paramètres suivants parce qu’ils se rapportaient à des programmes 
antérieurs à 1991. La majeure partie de ces paramètres visent le régime d’assurance-chômage 
pour les critères d’admissibilité en fonction du taux de chômage régional et de la réutilisation 
et pour les phases de prolongation en fonction de la durée de l’emploi et du taux de chômage 
régional avant 1991. Nous avons aussi retranché un paramètre relatif au concept de revenu 
dans le calcul de la remise de taxe de vente au Québec, puisque le montant est fondé sur le 
revenu familial depuis 1991. 
*CTFOEN : Autres taxes fédérales sur l'énergie [prod.] 
*CTFMFG : Taxe fédérale sur les ventes des fabricants [prod.] 
*OMTY : Revenu imposable au-dessus duquel il n'y a aucune réduction d'impôt pour 
l'Ontario 
*ORDOPT : Option pour le calcul du taux de réduction de l'impôt en Ontario 
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*QSTROPT : Remboursement de la taxe de vente du Québec - Option=1 basé sur 
idigis, =2 autre 
*UIBASOPT : Option relative à la réforme de l'A.-C. (A.-C. et A.-E.) 
*UILFEFLAG : Drapeau de calculs pour la phase de prolongation des prestations 
fondée sur la durée d'emploi (A.-C. seulement) 
*UILFEMIN : Semaines travaillées pendant la période de référence [indice UILFEWKS] 
(A.-C. seulement) 
*UILFEWKS : Semaines d'admissibilité aux prestations de prolongation fondée sur la 
durée d'emploi [UILFEMIN] (A.-C. seulement) 
*UIMAXBASEWKS : Nombre maximum de semaines – ordinaire (A.-C. seulement) 
*UIREPPREV : Semaines d'emploi assurable [semaines] (A.-C. seulement) 
*UIREPUER : Taux de chômage régional [taux] (A.-C. seulement) 
*UIREPWWKD : Exigences pour être admissible à titre de réitérant [semaines x taux] 
(A.-C. seulement) 
*UIRGEFLAG : Drapeau de calculs pour la phase des prestations de prolongation 
fondée sur le taux régional de chômage (A.-C. seulement) 
*UIRGEMIN : Taux de chômage pour être admissible aux prestations de prolongation 
fondée sur le taux régional de chômage [indice UIRGEWKS] (A.-C. seulement) 
*UIRGEWKS : Semaines d'admissibilité aux prestations de prolongation fondée sur le 
taux régional de chômage [UIRGEMIN] (A.-C. seulement) 
*UIRGNFLAG : Drapeau des exigences pour les prestations de prolongation fondée 
sur le taux régional de chômage (A.-C. seulement) 
*UIRGNMIN : Taux de chômage régional (A.-C. seulement) 
*UIRGNWKS : Nombre de semaines nécessaires pour établir l'admissibilité (A.-C. 
seulement) 
*UIRPTFLAG : Drapeau des exigences pour les réitérants (A.-C. seulement) 

Autres paramètres supprimés 
*CHATPROP : Drapeau pour dons de charité qui inclut les dons de biens 
amortissables 

Ce paramètre a été supprimé puisqu’il n’y a pas assez de données dans la base de données 
pour imputer la variable représentant les dons sur les biens amortissables (iddeppch). 
*VHEATFRR : Taux de réduction de la remise de chauffage domiciliaire de la N.-É. 
pour les familles 

Ce paramètre a été supprimé puisqu’il n’a jamais été utilisé dans la conception du 
programme. 

Guide des variables 
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La présente section comprend les descriptions de toutes les nouvelles variables que compte la 
version 14.0. Les variables qui ont été supprimées, ou dont l’interprétation a changé, sont 
aussi décrites et on peut les reconnaître dans cette section par l’astérisque qui précède leur 
nom. 
LISTE ALPHABÉTIQUE DES VARIABLES 
Variables modifiées 
*ctnsna : Dépenses ménagères - taxes exclues - ajustées SCN 
Lorsque CTOPT est fixé à 2, ces dépenses sont maintenant ajustés en 
utilisant le concept de revenu partagé (ctishrh est créé équivalent à 
imishri). 
*fxio9 : Loyer brut imputé 

Les impôts fonciers (ctlprop) sont maintenant incluent sous fxio9. 
*fxio45 : Services financières, juridiques & autres 

Les primes d’assurance-vie et les cotisations aux régimes de rentes (fxipac) sont maintenant 
incluent sous fxio45 et non plus sous ctsave. 
*ctsave : Total de l'épargne positive 

Les primes d’assurance-vie et les cotisations aux régimes de rentes (fxipac) sont maintenant 
incluent sous fxio45 et non plus sous ctsave. 
*hdurb : Taille de la région urbaine 

À cause de préoccupations concernant la taille de l’échantillon, certaines catégories ont été 
comprimées. Ceci a des répercussions sur les seuils de faible revenu qui utilisent ces 
variables. 
*fxclohhv : Facteur de duplication - EDM 

La définition de cette variable a changé depuis l’établissement de la version précédente. Elle 
sert maintenant strictement à intégrer les données sur les dépenses familiales à la base de 
données. Sa valeur sera toujours de 1. La variable qui contient maintenant le facteur réel 
d’appariement est fxcloshs. 
*imdedft : Déductions du revenu total 

La définition de cette variable a changé depuis l’établissement de la version précédente. Elle 
comprend maintenant le montant de la déduction pour résidence d’un membre du clergé 
(idclergy) lorsque CLERGYRD est fixé à 1. 
*imfoth : Autres revenus de source gouvernementale fédérale 

La définition de cette variable a changé depuis l’établissement de la version précédente. Elle 
comprend maintenant le montant de la prestation fédérale liée au coût de l’énergie (imfecb) 
lorsque FECBFLAG est fixé à 1. 
*imftax : Impôts fédéraux 

La définition de cette variable a changé depuis la version précédente. Elle comprend 
maintenant le montant de recouvrement d’aide sociale calculé (imsaclaw) lorsque 



 

Addendum  Page  30 
BD/MSPS Version 14.0  

SACLAWOPT est modifié à 1 (fixé à 0 par défaut). 
*immdisp : Revenu disponible 

La définition de cette variable a changé depuis la version précédente. Elle comprend 
maintenant le montant de recouvrement d’aide sociale calculé (imsaclaw) lorsque 
SACLAWOPT est modifié à 1 (fixé à 0 par défaut). 
*impfp : Programmes provinciaux pour les familles 

La définition de cette variable a changé depuis l’établissement de la version précédente. Elle 
comprend maintenant la majoration de l’Alberta pour le logement (imashelt). 
*impoth : Autre revenu de source gouvernementale pour les provinces 

La définition de cette variable a changé depuis l’établissement de la version précédente. Elle  
comprend maintenant le montant de la remise sur les ressources de l’Alberta (imresreb). 
Nouvelles variables 
fxcloshs : Facteur d’appariement de l’EDM 

Cette variable représente le nombre total de ménages qui ont des valeurs identiques pour 
toutes les variables du vecteur des dépenses d’un même enregistrement donneur de l’EDM 
qui ont été appariées durant l’appariement stochastique du vecteur des dépenses. 

Source : 

Variable dérivée durant le processus d’appariement stochastique du vecteur des dépenses. 
idclergy : Déduction pour la résidence d’un membre du clergé 

Cette variable représente le montant de la déduction pour la résidence d’un membre du clergé 
et correspond à la ligne 231 du Guide d’impôt général. 

Source : 

Cet élément est imputé depuis le Livre vert pour tous les déclarants. 
idsamths : Nombre de mois de prestations d’aide sociale 

Cette variable représente le nombre de mois qu’un individu a reçu de l’aide sociale. Cette 
variable est disponible seulement pour les familles avec des enfants. Elle est utilisée 
seulement avec le recouvrement AS/SPNE. 

Source : 

EDTR. 
imashelt : Augmentation du recouvrement de l’allocation-logement de l’Alberta sous 
le SPNE 

Cette variable représente l’augmentation annuelle aux allocations-logement à verser aux 
familles en Alberta qui reçoivent le supplément de la prestation nationale pour enfants. Elle 
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ne sera versée que lorsque le SACLAWFLAG est fixé à 1 (pour activer le recouvrement de 
l’aide sociale) et lorsque le vecteur provincial SACLAWPR de l’Alberta ainsi que le 
ASHELTFLG sont fixés à 1. Le paramètre ASHELTER donne un tableau des montants 
mensuels dépendant du nombre de personnes qui composent le ménage. 

Le montant annuel de l’augmentation sera déterminé en multipliant l’augmentation 
mensuelle par le nombre de mois pendant lesquels la famille reçoit de l’aide sociale, 
(idsamths). La valeur de l’augmentation à l’allocation-logement est ajoutée à impfp 
(programmes provinciaux des familles). 
imfecb : Allocation fédérale liée au coût de l’énergie 

Lorsque FECBFLAG est activé, les personnes reçoivent un transfert du gouvernement 
fédéral pour l’allocation liée au coût de l’énergie (imfecb). Les personnes qui reçoivent le 
supplément de la prestation nationale pour enfants (imfcbene) ont droit à FECBNCBS, tandis 
que les personnes qui reçoivent le supplément de revenu garanti (imigis) ou l’allocation de 
conjoint (imispa) ont droit à FECBGIS. Dans le cas d’un couple dont les deux conjoints 
reçoivent le supplément de revenu garanti ou l’allocation de conjoint, chaque conjoint reçoit 
FECBGIS. Si une personne a droit à la fois au supplément de la prestation nationale pour 
enfants et au supplément de revenu garanti ou à l’allocation de conjoint, elle reçoit la 
prestation la plus élevée de FECBNCBS. La valeur du transfert est ajoutée aux autres 
revenus de source gouvernementale fédérale (imfoth). 

imicnet : Revenu net (ligne 236) 

Cette variable correspond à la définition de revenu net de l’Agence du revenu du Canada 
(ligne 236) : 
Revenu total – (imitot), additionné de 
imisa : Aide sociale 
imispa : Allocation de conjoint (AC) 
imigis : Prestations du Supplément de revenu garanti 
idiworkc: Indemnité d'accidenté du travail 

Veuillez noter que cette variable de revenu net comprend les suppléments fédéraux (SRG, 
Allocation de conjoint), les paiements d’indemnité d’accidenté du travail et d’aide sociale 
pour les années dans lesquelles ils étaient compris dans le formulaire d’impôt (1992 et au-
delà). Pour les années antérieurs à 1992, cette variable est égale à iminet. 
imictot : Revenu total (ligne 150) 

Cette variable correspond à la définition de revenu total de l’Agence du revenu du Canada 
(ligne 150) dans les formulaires d’impôt. C’est la somme de ce qui suit : 
idiemp : Revenu d’emploi 
imioas : Prestations de SV modélisées 
idicqp : Prestations du RPC/RRQ reçues  
idipens : Revenu de pensions 
imiuib : Prestations d’assurance-chômage reçues modélisées  
iditoth : Autres revenus imposables 
idisefm : Revenu d’agriculture net 
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idisenf : Revenu d’un travail indépendant - non agricole, ajusté par le paramètre 
FACTISENF (habituellement de valeur 1) 
idiinvnd : Revenus en intérêts et autres revenus de placements avec revenu de location net 
imidivt : Montant modélisé de dividendes imposables 
imicapgt : Gains et pertes en capital imposables modélisés 
imiotg : Autres subventions à caractère démographique imposables 
iditrrsp : Retraits de REER imposables 
idialimo : Pension alimentaires reçues 
imisa : Aide sociale 
imispa : Allocation de conjoint 
imigis : Prestations du SRG 
idiworkc : Indemnités d'accidenté du travail 

Veuillez noter que cette variable de revenu net comprend les suppléments fédéraux (SRG, 
Allocation de conjoint), les paiements d’indemnité d’accidenté du travail et d’aide sociale 
pour les années dans lesquelles ils étaient compris dans le formulaire d’impôt (1992 et au-
delà). Pour les années antérieurs à 1992, cette variable est égale à imitot. 
imresreb : Montant de la remise sur les ressources de l’Alberta 

Cette variable contient le montant pour la remise sur les ressources de l’Alberta (ARESREB). 
Elle est ajoutée aux autre revenu de source gouvernementale (impoth). 

imqpcmtb : Prestations de maternité de l'année civile du Régime québécois 
d'assurance parentale 

Cette variable contient le montant de prestations de maternité du RQAP reçues durant 
l’année civile. Voir QPIPFLAG. 

imqpcmtw : Semaines de prestations de maternité de l'année civile du Régime 
québécois d'assurance parentale 

Cette variable contient le nombre de semaines de congé de maternité du Régime québécois 
d’assurance parentale pris au cours de l’année civile. Voir QPIPFLAG. 

imqpcprb : Prestations parentales de l'année civile du Régime québécois d'assurance 
parentale 

Cette variable contient le montant de prestations parentales du Régime québécois d’assurance 
parentale reçues au cours de l’année civile. Voir QPIPFLAG. 

imqpcprw : Semaines de prestations parentales de l'année civile du Régime 
québécois d'assurance parentale 

Cette variable contient le nombre de semaines de congé parental du RQAP prisent durant 
l’année civile. Voir QPIPFLAG. 

imqpcptb : Prestations de paternité de l'année civile du Régime québécois 
d'assurance parentale 

Cette variable contient le montant de prestations de paternité du RQAP reçues durant l’année 
civile. Voir QPIPFLAG. 
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imqpcptw : Semaines de prestations de paternité de l'année civile du Régime 
québécois d'assurance parentale 

Cette variable contient le nombre de semaines de congé de paternité du Régime québécois 
d’assurance parentale pris au cours de l’année civile. Voir QPIPFLAG. 

imqpipcbn : Prestations de l'année civile du Régime québécois d'assurance parentale 

Cette variable contient le montant total de prestations du RQAP reçues durant l’année civile. 
Voir QPIPFLAG. 

imqpipcwk : Semaines de l'année civile du Régime québécois d'assurance parentale 

Cette variable contient le nombre total de semaines de prestations du RQAP reçues durant 
l’année civile. Voir QPIPFLAG. 

imqpipp : Primes des travailleurs rémunérés au titre du Régime québécois 
d'assurance parentale 

Cette variable contient la valeur des primes du Régime québécois d’assurance parentale pour 
les travailleurs rémunérés. Lorsque que QPIPFLAG est activé, les travailleurs du Québec 
dont les gains sont supérieurs à QPIPEMIN doivent verser une prime (au taux de QPIPF) sur 
leurs gains jusqu’à concurrence des gains assurables maximums QPIPEMAX. 

imqpippse : Primes des travailleurs autonomes au titre du Régime québécois 
d'assurance parentale 

Cette variable contient la valeur des primes du Régime québécois d’assurance parentale pour 
les travailleurs rémunérés. Lorsque QPIPFLAG est activé, les travailleurs autonomes du 
Québec dont les gains sont supérieurs à QPIPEMIN doivent verser une prime (à un taux de 
QPIPFSE) sur leurs gains jusqu’à concurrence des gains maximums assurables QPIPEMAX. 

imqpipt : Type de Régime québécois d'assurance parentale (de base/spécial) 

Lorsque QPIPFLAG est activé, cette variable contient le type de régime pour les primes du 
Régime québécois d’assurance parentale. Les bénéficiaires admissibles aux prestations de ce 
régime ont le choix entre le régime de base et le régime spécial. Dans le MSPS, le type de 
régime est sélectionné à l’aide du paramètre de participation QPIPTU. Voir QPIPFLAG pour 
plus de renseignements. 

imqpiptbn : Prestations totales du Régime québécois d'assurance parentale 

Cette variable contient le montant total des prestations du RQAP reçues pour la demande. 
Voir QUIPFLAG. 

imqpiptc : Crédit d'impôt pour la prime des travailleurs rémunérés au titre du Régime 
québécois d'assurance parentale 

Lorsque QPIPFLAG est activé, cette variable contient la valeur du crédit d’impôt fédéral 
pour les primes du Régime québécois d’assurance parentale versées pour les travailleurs 
rémunérés. Le crédit d’impôt pour les primes du RQAP est calculé en proportion (paramètre 
FNTCR) des primes du RQAP versées (imqpipp). 



 

Addendum  Page  34 
BD/MSPS Version 14.0  

imqpiptwk : Semaines totales du Régime québécois d'assurance parentale 

Cette variable contient le nombre total de semaines de prestations du RQAP reçues pour la 
demande. Voir QUIPFLAG. 

imqpsedd : Déduction de la prime des travailleurs autonomes au titre du Régime 
québécois d'assurance parentale (fédéral) 

Lorsque QPIPFLAG est activé, cette variable contient la valeur de la déduction fédérale pour 
la part de l’employeur des primes du Régime québécois d’assurance parentale pour les 
travailleurs autonomes. La déduction est calculée en proportion des primes du RQAP versées 
(imqpippse * (1.0 – MP.QPIPF / MP.QPIPFSE)). Elle est ajoutée à imdedft. 

imqpsetc : Crédits d'impôt pour la prime des travailleurs autonomes au titre du 
Régime québécois d'assurance parentale (fédéral) 

Lorsque QPIPFLAG est activé, cette variable contient la valeur du crédit d’impôt non 
remboursable fédéral pour la part de l’employé des primes du Régime québécois d’assurance 
parentale pour les travailleurs autonomes. Le crédit d’impôt est calculé en proportion 
(paramètre FNTCR) de la part de l’employé des primes du RQAP versées (imqpippse * 
MP.QPIPF / MP.QPIPFSE). Il est ajouté à imtaxcr. 

imqptmtb : Prestations de maternité totales du Régime québécois d'assurance 
parentale 

Cette variable contient le montant de prestations de maternité du RQAP reçues pour la 
demande. Voir QPIPFLAG. 

imqptmtw : Semaines de prestations de maternité totales du Régime québécois 
d'assurance parentale 

Cette variable contient le nombre de semaines de congé de maternité du RQAP prisent pour 
la demande. Voir QPIPFLAG. 

imqptprb : Prestations parentales totales du Régime québécois d'assurance parentale 

Cette variable contient le montant de prestations parentales du RQAP reçues pour la 
demande. Voir QPIPFLAG. 

imqptprw : Semaines de prestations parentales totales du Régime québécois 
d'assurance parentale 

Cette variable contient le nombre de semaines de congé parental du RQAP prisent pour la 
demande. Voir QPIPFLAG. 

imqptptb : Prestations de paternité totales du Régime québécois d'assurance 
parentale 

Cette variable contient le montant de prestations de paternité du RQAP reçues pour la 
demande. Voir QPIPFLAG. 

imqptptw : Semaines de prestations de paternité totales du Régime québécois 
d'assurance parentale 
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Cette variable contient le nombre de semaines de congé de paternité du RQAP prisent pour la 
demande. Voir QPIPFLAG. 

imqqpiptc : Crédits d'impôt pour la prime des travailleurs rémunérés au titre du 
Régime québécois d'assurance parentale (Québec) 

Lorsque QPIPFLAG est activé, cette variable contient la valeur du crédit d’impôt du Québec 
pour les primes du Régime québécois d’assurance parentale versées pour les travailleurs 
rémunérés. Le crédit d’impôt pour les primes du RQAP est calculé en proportion (paramètre 
QNTCR) des primes du RQAP versées (imqpipp).   

imqqpsedd : Déduction de la prime des travailleurs autonomes au titre du Régime 
québécois d'assurance parentale (Québec) 

Lorsque QPIPFLAG est activé, cette variable contient la valeur de la déduction du Québec 
pour la part de l’employeur des primes du Régime québécois d’assurance parentale pour les 
travailleurs autonomes. La déduction est calculée en proportion des primes du RQAP versées 
(imqpippse * (1.0 - QPIPSEES)). Elle est ajoutée à imqdedft. 

imqqpsetc : Crédits d'impôt pour la prime des travailleurs autonomes au titre du 
Régime québécois d'assurance parentale (Québec) 

Lorsque QPIPFLAG est activé, cette variable contient la valeur du crédit d’impôt non 
remboursable du Québec pour la part de l’employé des primes du Régime québécois 
d’assurance parentale pour les travailleurs autonomes. Le crédit d’impôt est calculé en 
proportion (paramètre QNTCR) de la part de l’employé des primes du RQAP versées 
(imqpippse * QPIPSEES). Il est ajouté à imqtottc. 

imsaclaw : Montant de recouvrement du SPNE calculé à partir de l’aide sociale 

Cette variable représente le montant de recouvrement du SPNE provincial calculé à partir de 
l’aide sociale. 

Guide de croissance et de validation 

BASE DE DONNÉES 

Le fichier de la base de données de démonstration de 5 % n’est plus produit. 
MISE À JOUR DES FICHIERS DE POIDS 

De nouveaux fichiers de poids ont été produits pour les années 2003 à 2009, ils sont fondés 
sur les ratios de l’emploi et le chômage à la population. Ce qui veut dire que la moyenne 
annuelle de taux de chômage pour les années projetées de 2004 à 2009 aura la moyenne 
annuelle de taux de chômage de 2003, tandis que la version 10.2 utilisait les taux de 2002 
pour ces années. 
MISE À JOUR DE LA CROISSANCE 

Les paramètres de croissance de la base de données ont été recalculés pour la version 14.0. 
De 1988 à 2004, les paramètres de croissance ont été ajustés de façon à refléter les taux de 
croissance indiqués dans le Système de comptabilité nationale. Ces ajustements ont été faits à 
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l’échelle des provinces. Les prestations du Régime des rentes du Québec et du Régime de 
pensions du Canada ont été ajustées à partir des données de Développement des ressources 
humaines Canada et elles reflètent les taux de croissance par âge des prestataires.  

Pour 2005 et les années qui suivent, les taux de croissance des paramètres de revenu 
représentent le revenu personnel prévu tandis que les taux de croissance des paramètres de 
dépenses reflètent la croissance des PIB prévus. Ces taux de croissances sont nationaux et 
proviennent d’une moyenne des prévisions du secteur privé. 

La projection des paramètres du modèle, qui est utilisée quand aucune estimation officielle 
n’est disponible, a été faite à partir le salaire moyen par activité économique et l’indice des 
prix à la consommation.  

Documentation en direct 

La documentation en direct de la BD/MSPS donne un accès rapide aux guides complets de la 
documentation. Ces guides en direct fonctionnent seulement sous Windows 2000/XP. La 
documentation se trouve sous le menu « Start », « Programs ». 

Ce produit est semblable au système d’aide standard de Windows et la recherche plein texte 
est acceptée. Si vous éprouvez des difficultés quand vous utilisez la documentation en direct, 
veuillez communiquer avec nous au (613) 951-3774. 
 
 


